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I. DIYARBAKIR – PROCES DES ASSASSINS DU BÂTONNIER ELCI – 5 
JUILLET 2023 

 

A. Contexte de l’audience 
 

1. Rappel des faits  
 

Le bâtonnier du barreau de Diyarbakir, Me Tahir Elci, a été assassiné le 28 novembre 2015 au 

cours d’une fusillade survenue à l’occasion d’une conférence publique donnée au pied du 

minaret « aux quatre pieds », vieux de 500 ans. Il s’apprêtait à faire des déclarations sur les 

destructions des derniers mois ayant touché le quartier historique de Sur, la vielle ville de 

Diyarbarkir, au cours des combats entre les forces spéciales envoyées par Ankara et les 

militants kurdes1. 

 

 
 

 

Le rapport d’observation judiciaire de la 5ème audience du procès, le 15 juin 2022, est revenu 

en détail sur la biographie du Bâtonnier Tahir Elçi et les circonstances de son décès2. 

 

En synthèse, Tahir Elçi a fait l’objet d’insultes et de menaces de mort sur les réseaux sociaux 

mais a également été pris à partie par les médias progouvernementaux pour ses prises de 

positions tenues lors d’une émission télévisée le 14 octobre 2015 au cours de laquelle il a 

notamment pu affirmer que le PKK n’était pas une organisation terroriste.  

 

 
1 https://www.liberation.fr/planete/2015/11/29/tahir-elci-figure-de-proue-moderee-de-la-cause-
kurde_1416981/ 
2 Rapport d’observation judiciaire – OIAD - Procès de l’assassinat du bâtonnier Tahir Elcy - 5ème audience du 
procès, du 15 juin 2022 
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Un acte d’accusation a été émis à son encontre dès le 23 octobre 2015 par le procureur en 

chef de Barkirköy pour « diffusion de propagande pour une organisation terroriste par voie de 

presse ». 

 

2. Rappel de l’enquête et de la procédure judiciaire 
 

Chronologie 

 

28 novembre 2015 : Le Bâtonnier Tahir Elçi est atteint d’une balle dans la tête au cours d’une 

fusillade sous le minaret dit « à quatre pattes » dans la vieille ville de Diyarbakir. 

 

La synthèse des travaux de l’Institut Forensic Architecture de l’université de Londres, 

accessible par vidéo, permet de comprendre le déroulement des événements ce 28 novembre 

20153. 

 

17-18 mars 2016 : Début de l’enquête sur les lieux. Ce retard a été justifié par de prétendus 

motifs de sécurité, empêchant l’accès sur les lieux de la fusillade.  

 

L’enquête en synthèse : La scène de crime a été ouverte et accessible au public durant 

plusieurs mois. Les éléments de preuve ont pu être pollués. Il n’a pas été possible de retrouver 

la balle qui a tué Tahir Elçi, empêchant l’identification avec certitude de l’arme et donc de 

l’auteur du crime. 

 

Les nombreux enregistrements vidéo recueillis au cours de l’enquête n’ont pas permis 

d’établir avec précision les circonstances du crime. La caméra n°4 de la maison Mardin Kepab, 

orientée vers le minaret, n’a prétendument pas fonctionné. L’enregistrement de la caméra 

n°5 du bureau de poste de la rue Yenikapi s’est révélé incomplet, avec une coupure de 17mn. 

Enfin, l’enregistrement des forces de l’ordre a présenté une coupure de 12 secondes à l’instant 

même où Tahir Elçi est touché, rendant impossible l’identification du tir d’origine.  

 

20 mars 2020 : Acte d’accusation du procureur général de Diyarbakir. Il requiert une peine de 

3 à 9 ans d’emprisonnement à l’encontre de 3 policiers (Messieurs Mesut Sevgi, Faut Tan et 

Sinan Tabur) pour « avoir causé la mort par imprudence consciente » et une peine de trois fois 

la peine de réclusion à perpétuité aggravé à l’encontre du militant du PKK Ugur Yakisir pour 

« meurtre de deux policiers », « tentative de meurtre d’un policier » et « meurtre d’Elçi par 

intention éventuelle ». L’acte d’accusation expose que « Elçi a été tué accidentellement par 

 
3 YouTube -  https://youtu.be/iBESvMnd6Fs 

https://youtu.be/iBESvMnd6Fs
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trois policiers et intentionnellement par Ugur Yakisir » alors qu’en réalité, Tahir Elçi n’a été 

touché que par une seule balle4. 

 

21 octobre 2020 : Première audience devant le 10ème tribunal criminel de Diyarbakir. Cette 

audience est marquée par le rejet des demandes formulées par les avocats de la famille Elçi 

et plus généralement par le déni de leurs droits à solliciter des actes d’enquête.  

 

Le tribunal a ainsi refusé aux avocats de la famille du bâtonnier d’être entendu en premier, 

comme le prévoit le code de procédure pénale turque, et a refusé aux avocats de la veuve de 

Tahir Elçi la reconnaissance de partie à la procédure et par conséquent de pouvoir déposer 

des demandes d’actes.  

 

Le tribunal a refusé l’audition en présentiel des policiers suspects et a maintenu leur 

comparution par visioconférence (via SEGBIS). Les suspects n’étaient pas visibles pour les 

avocats de la famille Elçi en raison de la petite taille de l’écran vidéo et ceux-ci n’étaient pas 

en présence d’un magistrat désigné, conformément aux règles de procédure pénale turque, 

empêchant par exemple une identification certaine des suspects. Plusieurs 

dysfonctionnements techniques ont altéré l’audition des suspects. 

 

Le tribunal a refusé à plusieurs reprises aux avocats de la famille Elçi de prendre la parole et 

de soutenir leurs demandes. Il a menacé les avocats et Madame Elçi que s’ils insistaient, ils 

seraient expulsés de la salle d’audience par la force. Les avocats ont demandé, en vain, la 

récusation des magistrats.  

 

L’ambiance extrêmement tendue de cette première audience a conduit plusieurs 

organisations internationales et barreaux européens à saisir différents rapporteurs spéciaux 

des nations unies par courrier du 2 mars 2021 (voir annexe n°1) en prévision de la deuxième 

audience du procès. 

 

3 mars 2021 : 2ème audience. 

L’attitude du tribunal à l’égard des avocats des parties civiles a évolué favorablement. Les 

avocats ont pu s’exprimer et le tribunal a posé aux suspects des questions jugées pertinentes 

par les observateurs. 

 

Le tribunal est revenu sur sa décision d’interroger en premier lieu les suspects et a laissé la 

parole en premier à la famille du Bâtonnier Elçi et à ses avocats.  Le tribunal accepte que seuls 

 
4 Rapport d’observation judiciaire – OIAD - 5ème audience du procès, du 15 juin 2022 
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les proches du Bâtonnier et le barreau de Diyarbakir deviennent formellement partie au 

procès. 

 

Les trois policiers suspects ont été entendus par visioconférence (SEGBIS) depuis différentes 

villes.  

 

 

Ils ont décliné toute responsabilité dans le décès du bâtonnier Elçi et ont contesté le résultat 

de l’expertise de l’institut Forensic Architecture de l’Université de Londres. Les suspects ont 

pu être questionnées par les avocats de la famille Elçi. 

 

Les demandes formulées par les avocats visant à placer en détention préventive les suspects 

ont été rejetées. 

 

14 juillet 2022 : 3ème audience. 

 

12 janvier 2022 : 4ème audience. 

Nouveau rejet des demandes tendant à auditionner les témoins en personne plutôt qu’en 

visioconférence (via le système SEGBIS). Rejet également des demandes d’audition des agents 

de renseignement et des agents responsables des caméras. 

 

15 juin 2022 : 5ème audience. 

Brève audition de 3 des 4 accusés, par visioconférence. Le Bâtonnier de Diyarbakir a formulé 

diverses demandes, dont l’audition des 59 principaux témoins par le tribunal en présentiel ; 

l’audition du procureur chargé de l’enquête ; l’audition des officiers de police présents sur les 

lieux de la fusillade et du policier coordinateur ; audition de l’ancien premier ministre Ahmet 

Davutoglu ; des investigations pour vérifier si les membres du PKK et Tahir Elçi faisaient bien 

l’objet d’une surveillance de la part des services de renseignement le jour des faits ; le 

témoignage des membres des services de renseignement et le versement à la procédure du 

dossier des renseignements. 

 

Le tribunal a accepté la demande pour la remise des annexes du « rapport de recherche » du 

23 juin 2017 concernant l’enquête ordonnée par le Ministère de l’Intérieur, ainsi que 

l’audition de l’ancien premier ministre Ahmet Davutoglu. Le retour de l’expertise des caméras 

de vidéosurveillance par l’institut de forensique est attendu. Les autres demandes ont été 

rejetées. 

 

Fin septembre 2022 : le tribunal a informé les parties de l’annulation de l’audition de 

Monsieur Davutoglu à la suite d’une demande formulée par le Procureur. Cette audition ne 
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serait pas de nature, en l’état, à contribuer à la manifestation de la vérité. « Les observateurs 

ne peuvent qu’en retenir que le juge a fait l’objet d’intenses pressions dans l’intervalle et que 

les maigres avancés constatées lors de l’audience du 15 juin 2022 sont ainsi pratiquement 

annihilées. L’inquiétude quant au déroulé de la suite de la procédure est ainsi d’autant plus 

considérable »5. 

 

23 novembre 2022 : 6ème audience. 
Audience intermédiaire au cours de laquelle il n’y a pas eu, à notre connaissance, de 
plaidoiries.  
 
 

B. Déroulé de la 7ème audience du procès le 5 juillet 2023 
 
L’audience a été fixée à 10h le mercredi 5 juillet 2023. La délégation de l’OIAD est arrivée 

devant le Tribunal aux alentours de 9h30 accompagnée d’un jeune confrère du Barreau de 

Diyarbakir, Șoreș Deniz Tuǧrul, qui a accepté de se charger de la traduction durant l’audience.  

Nous étions également accompagnés de Françoise Cotta, avocate au Barreau de Paris, 

mandatée par l’association DSF-AS, ainsi que de deux confrères néerlandais présents à 

l’audience pour le compte de Lawyers for Lawyers. 

A notre arrivée devant le Tribunal, nous avons directement remarqué une forte présence 

policière. La situation était néanmoins calme.  

Après avoir dû montrer nos cartes d’avocat ainsi que nos passeports, nous avons pu 

finalement rentrer dans l’enceinte du Tribunal après une attente d’une vingtaine de minutes 

le long des grilles de l’édifice. Lors de cette attente, nous avons pu rencontrer en personne 

l’actuel bâtonnier de Diyarbakir, Me Nahit Eren, ainsi que le secrétaire général de l’Ordre.   

Une fois autorisés à entrer dans le Tribunal, nous avons encore une fois constaté la (très) forte 

présence policière dans les couloirs. Nous sommes descendus sans encombre dans la salle 

d’audience qui se trouve au sous-sol. La salle d’audience est spacieuse (capacité d’environ 120 

personnes), climatisée et munie d’un grand écran où apparaissent plusieurs personnes, bien 

que difficilement identifiables. Nous apprendrons qu’il s’agit notamment des policiers 

présents sur la scène de l’assassinat de Me Tahir Elçi. Ceux-ci sont toujours en service en-

dehors de Diyarbakir. 

 
5 Rapport d’observation judiciaire – OIAD - 5ème audience du procès, du 15 juin 2022 
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La salle d’audience a été comble et la mobilisation des avocats, représentant plusieurs 

barreaux en Turquie, très forte. D’après nous, une quarantaine de confrères, dont plusieurs 

bâtonniers et anciens bâtonniers ont pris place de part et d’autre de la salle d’audience.  

Pour notre part, nous étions assis dans l’axe des trois magistrats, le président accompagné de 

deux assesseures.  

L’audience a commencé à dix heures, comme prévu. Nous n’avons pas été en mesure 

d’obtenir un programme précis du déroulé de l’audience. Tout au plus, a-t-on été prévenu que 

celle-ci devait durer entre deux et trois heures.  

L’audience a démarré avec une prise de parole rapide du président d’audience, déclarant que 

les résultats des expertises des caméras n’avaient apporté aucune preuve à ce jour. 

 

Le président a ensuite appelé un nouveau témoin à la barre. Après cela, plusieurs avocats, dix 

au total, ont pris la parole. Le Procureur a ensuite fait une brève allocution, avant que 

l’audience ne soit suspendue durant deux heures et que le Tribunal ne prononce son délibéré. 

 

1. Brève audition d’un témoin oculaire 
 

L’audience a débuté avec l’audition d’un premier témoin travaillant dans un restaurant 

(Mardin Kebap) à proximité de la scène.  

Il s’est agi de la première audition d’un témoin, appelé en personne à la barre du tribunal, 

depuis le début du procès.   

Après avoir répondu à quelques questions du président, il a été interrogé un peu plus 

longuement par un des avocats des parties civiles.  

Ce témoin se trouvait toutefois à l’intérieur du restaurant au moment des faits. Il n’a donc rien 

vu.  

Après une quinzaine de minutes, l’audition a pris fin sans que de nouveaux éléments n’aient 

été découverts.  

Il a néanmoins affirmé que, si lui n’avait rien vu de la scène, son frère, qui travaillait également 

dans le même restaurant, disposait bien d’un enregistrement vidéo de la scène. Ce frère est 
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cependant mort dans des circonstances floues quelques mois après les faits, et sans que cet 

enregistrement vidéo n’ait été visionné par les enquêteurs. 

L’enquête, retardé de plusieurs mois, n’a véritablement débuté qu’au lendemain de la mort 

(suspecte) de ce témoin. 

 

2. Plaidoiries des avocats 
 

La première avocate, Duygu Köksal (parfaitement francophone), à avoir pris la parole est celle 

de l’épouse de Tahir Elçi, Türkan Elçi, fraichement élue députée à l’Assemblée nationale pour 

le parti républicain CHP. Au cours de sa plaidoirie, qui a duré une quinzaine de minutes, 

l’avocate s’est plainte de la lenteur de la procédure, initialement prévue pour une durée de 

330 jours, de la non prise en considération de certaines preuves, dont le rapport de l’agence 

chargée de la recherche scientifique (TÜBITAK) qui n’a jamais été communiqué, et de 

l’absence d’audition de plusieurs témoins clés, dont celle du chef de la police, M. Vedat Gönen 

et des membres des services des renseignements.  

Le témoin entendu précédemment est le premier témoin entendu dans ce dossier : il reste 

cependant 25 policiers, présents sur la scène à entendre. 

Elle a également rappelé que, dès le début, la scène du crime n’a pas été correctement 

protégée, ce qui n’a pas permis aux enquêteurs d’effectuer convenablement leur travail. Elle 

a rappelé qu’il a été impossible de réaliser une reconstitution de la scène de crime au prétexte 

de « raisons de sécurité ». Or, l’absence de toute reconstitution n’aide pas à faire progresser 

l’enquête. Elle a demandé au tribunal qu’il ordonne cette reconstitution en présence des 

policiers en responsabilité, notamment Vedat Gönen, Halil Dügan et Umit Mardin.  

Elle a rappelé qu’il existait un lien entre le démarrage des investigations et le décès par suicide 

du frère du témoin. 

De manière générale, elle a pointé l’inertie du tribunal, aucune activité n’ayant été enregistré 

dans ce dossier depuis 8 mois. 

Me Duygu Köksal a estimé que la seule avancée concrète était l’expertise réalisé par l’institut 

Forensic Architectur de Londres. 
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Cette première plaidoirie a été suivie par celle de l’avocat représentant les Barreaux de 

Turquie. Ce dernier a abondé dans le même sens, en critiquant le manque d’enquête et 

l’absence de preuves. 

Il a expliqué que le travail du procureur était la collecte des preuves et leur protection mais 

que celui-ci ne faisait rien. 

Il est également revenu sur les dépositions contradictoires de certains témoins qui, selon lui, 

ont été forcés de faire de fausses dépositions. Il a également rappelé le fait que les 

enregistrements des caméras de surveillance ne sont pas entièrement disponibles et qu’il 

manque toujours certaines parties, pourtant essentielles pour établir les faits.  

Il a insisté sur le fait que les avocats n’ont pas eu accès à l’ensemble des enregistrements des 

caméras. Il souhaite avoir accès au contenu de la caméra n°4 du restaurant, la seule qui filmait 

dehors. Il semble que la bande d’enregistrement ait été corrompu et les avocats demandent 

des investigations sur ce point et l’effacement durant 12 secondes d’un enregistrement 

pourtant crucial pour déterminer les faits. 

Pour cet avocat, il est inconcevable que, huit ans après les faits, nous en soyons toujours à 

parler de l’enquête, sans que les faits aient pu être établis avec vraisemblance, et que donc 

tout débat de fond soit impossible. De toute évidence, le Procureur n’a donc pas fait son 

travail convenablement et ne démontre pas la volonté de faire avancer cette affaire. 

Il a terminé en plaidant le fait que, si Tahir Elçi était mort dans un accident de la route, 

l’enquête aurait été diligentée d’une bien meilleure manière, et nous disposerions d’un 

rapport bien plus détaillé. 

Deux autres avocats ont ensuite brièvement pris la parole pour s’associer aux demandes 

d’investigations complémentaires.  

Le bâtonnier du Barreau de Diyarbakir, Me Nahit Eren, a plaidé. Sa plaidoirie a commencé par 

remercier les avocats et les observateurs étrangers présents, dont les délégués de l’OIAD, 

nommément désignés.  

Il a ensuite rappelé que cette affaire était capitale et hautement symbolique pour la société 

kurde.  

Selon lui, les ramifications de cette affaire dépassent le cas de Tahir Elçi. La recherche de la 

vérité s’en retrouve entravée puisque les enjeux sont bien plus grands. Il a ainsi accusé les 

autorités judiciaires de ne pas faire leur travail correctement, ce qui empêche les avocats des 

victimes de pouvoir défendre leurs clients en ayant connaissance de l’ensemble des éléments 

de la cause.  
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De toute évidence, nous sommes là confrontés à un déni de justice car certaines personnes 

ne veulent pas que la vérité éclate au grand jour.  

Selon lui, la décision de ne plus auditionner l’ancien Premier ministre, Ahmet Davutoğlu, ne 

s’explique pas autrement : « comment ne pas être curieux face aux déclarations de cette 

personnalité politique de premier plan ? » La volte-face du Tribunal est effectivement 

interpellant.  

De la même manière, les services de renseignement devraient être entendus compte tenu 

dans leur rôle dans ce dossier. L‘assassinat du Batônnier Elçi a été annoncé publiquement. Les 

services du renseignement, chargé de le protéger, porte une responsabilité. Il est étonnant 

que la trace de ses assassins n’ait pas pu être remontée plus rapidement. 

Il en va de même des principaux suspects qui ne sont ni présents, ni entendus. 

Par la suite, quatre avocats ont encore pris la parole pour dénoncer la durée de la procédure, 

les défauts de l’enquête, l’absence de preuve et la complicité du Tribunal dans cette affaire 

aussi politique que symbolique. Les avocats ont ainsi renouvelé leur soutien à la famille de la 

victime, et ont fait part de leur détermination, sans pour autant pouvoir œuvrer à la recherche 

de la vérité ou à l’établissement des responsabilités.  

 

3. Intervention du Procureur et délibéré du Tribunal  
 

Sur le coup de midi, le Procureur est intervenu.  

La scène avait des allures quelque peu surréalistes puisque sa prise de parole n’a pas duré plus 

de deux minutes et il s’est contenté de lire quelques brèves notes manuscrites.  

Malheureusement notre traducteur n’a pu convenablement relater les propos quasi-inaudible 

du Procureur.  

L’audience a été suspendue jusqu’à 14h.  

A cette heure-là, nous sommes tous revenus au Tribunal pour entendre le prononcé du 

Tribunal quant aux demandes présentées par les avocats.  

Le tribunal a rejeté l’ensemble des demandes formées au cours de l’audience par les avocats 

des parties civiles, notamment l’audition du chef de la police, l’audition des policiers présents 

et la reconstitution sur les lieux. 
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L’affaire a été renvoyée au 29 novembre 2023, soit au lendemain du huitième anniversaire de 

l’assassinat de Tahir Elçi. 

 

C. Analyse critique de l’audience  
 

De l’avis de plusieurs personnes avec qui nous avons échangé, le déroulé de l’audience était 

largement attendu. Au regard du revirement de l’automne dernier, il n’y a au finalement 

aucune surprise. 

Cette audience était déjà la septième dans ce dossier où l’enquête et la procédure stagnent 

de manière délibérée. Pour les avocats avec qui nous nous sommes entretenus, dont notre 

traducteur, le déroulement et le résultat de cette nouvelle audience étaient 

malheureusement attendu sinon écrit. 

Le calme a régné à la fin de l’audience. La salle d’audience s’est vidée rapidement, sans 

contestation notable, ni haussement de voix. Nous avons pu déceler une forme de fatalisme 

imprégnée le public. On nous a rappelé que ce scénario était prévisible, de sorte que plusieurs 

personnes ont manifesté leur impuissance face à ce procès politique. 

 

 

 

Une conférence de presse des principaux avocats étant intervenus lors de l’audience s’est 

tenue à l’extérieur du tribunal à l’issue de l’audience, sous le regard des nombreux policiers 

encadrant l’enceinte judiciaire. Les observateurs internationaux se sont tenus à l’écart de 

cette prise de position publique. 

En synthèse, nous avons assisté lors de cette 7ème audience, près de 8 ans après la disparition 

du Bâtonnier Elçi, au « procès du procès ». L’ensemble des avocats qui se sont relayés à la 

barre ont dénoncé à l’unisson les mêmes errements et les lacunes de l’enquête ainsi que la 

passivité des autorités de poursuite et du Tribunal.  

De fait, aucune nouvelle pièce n’a été discutée et aucun nouveau témoin majeur n’a été 

entendu, même s’il peut être relevé que pour la première fois un témoin a été entendu en 

présentiel et à la barre au cours de cette procédure. 

La forte mobilisation de nos confrères turcs, présents en nombre pour dénoncer les 

manquements criants de l’enquête malgré les années qui passent, est à souligner. Leur  
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courage et leur détermination pour faire la lumière sur l’assassinat du bâtonnier Elçi nous 

obligent, bien qu’aucun acteur de ce procès ne semble dupe sur les chances d’aboutir à un 

résultat significatif tant les éléments de preuve font défaut et les lacunes de l’enquête 

insurmontables. 

 

D. Rencontres dans le cadre de la mission 
 
Notre participation à l’audience du 5 juillet 2023 en tant qu’observateurs a également été 
l’occasion pour nous de maintenir certains liens et d’en nouer de nouveaux avec nos confrères 
de Diyarbakir.  

Le bâtonnier de Diyarbakir, Me Nahit Eren, nous a salué à notre arrivée au tribunal et nous 
avons pu échanger avec lui au cours du déjeuner offert par le barreau. Nous avons pu nous 
entretenir également avec le secrétaire général de l’Ordre. Malheureusement, nous n’avons 
pas été en mesure d’organiser une rencontre formelle avec les instances de l’Ordre du Barreau 
de Diyarbakir, les fêtes religieuses qui se sont déroulées la semaine précédente le procès ayant 
bousculé les agendas de nos interlocuteurs. A l’avenir, il nous parait toutefois judicieux 
d’organiser à l’avance un moment de rencontre plus formel, soit avant, soit après l’audience. 

Tout au long de notre séjour à Diyarbakir, nous avons pu compter sur la présence et le soutien 
d’un jeune confrère parlant parfaitement anglais, Șoreș Deniz Tuǧrul. Ce dernier nous a été 
d’une grande aide pour la traduction et l’organisation de notre déplacement à Elazig.  

 

 

Il a également organisé une rencontre avec l’Association des juristes pour la liberté, ÖHD 
(Özgürlük için Kukucular Dernegi)6. 

A la suite de l’audience, nous avons effectivement eu une réunion de travail avec plusieurs 
représentants et membres de cette association basée à Diyarbakir, dont Gizem Miran et 
Muhittin Müǧuç. Lors de cette réunion, nous avons essentiellement discuté des intimidations 
et des pressions que subissent nombre de nos confrères en Turquie, et à Diyarbakir en 
particulier. De fait, au mois d’avril 2023, plus de 200 personnes, dont 25 avocats, ont été 
arrêtées arbitrairement à Diyarbakir.  

Il leur a été reproché leur activité en faveur de personnes qualifiées de « terroristes » par les 
autorités turques. Parmi ces 25 avocats arrêtés et placée en garde-en-vue (3 jours), quatre 
ont été privés de liberté durant un mois et placés en détention. Ces 25 avocats, et peut-être 
d’autres à l’avenir, sont aujourd’hui dans l’attente d’un éventuel procès.  

 
6 https://ozgurlukicinhukukcular.org/tr 

https://ozgurlukicinhukukcular.org/tr/menu/hakkimizda
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Ils nous ont affirmé leur souhait que l’OIAD puisse être présent, dans la mesure du possible 
évidemment. Aucune date n’est encore connue mais ils espèrent pouvoir compter sur la 
présence d’observateurs internationaux. 

Pour l’heure, ils subissent une forme d’harcèlement judiciaire puisqu’ils ont dû remettre leur 
passeport, ce qui les empêche de quitter le pays, ils doivent également se présenter au 
Tribunal toutes les semaines, ont vu leurs PC et téléphones portables être confisqués, et sont 
sous la menace constante des autorités judiciaires et policières.  

Ces pressions s’inscrivent dans un regain de tensions politiques liées aux récentes élections 
nationales du mois de mai 2023. Durant la campagne, le ministre de l’Intérieur, Süleyman 
Soylu, a effectivement appelé à l’arrestation des avocats liés au PKK. Selon lui, pour se 
débarrasser du PKK, les autorités turques doivent viser en premier lieu ses avocats7. La 
profession d’avocat reste la cible des autorités centrales turques.  

Dans le contexte turc actuel, les avocats et les Barreaux constituent encore un contre-pouvoir 
important, bien que menacé. Il nous semble ainsi primordial de manifester et de renouveler 
notre soutien à nos confrères turcs qui prennent des risques au quotidien dans l’exercice de 
leur profession.  

 

E. Conclusions et recommandations 
 

La huitième audience du procès Elçi a été fixée au 29 novembre 2023. 

A défaut de planning précis et de mesures d’enquête diligentées par les services du procureur 

ou ordonnées par le tribunal, des questions se posent sur le déroulement de cette future 

audience. 

 Au vu du déroulé de l’audience du 5 juillet 2023 et à l’image de l’attitude de son président, il 

est à craindre que le tribunal demeure une nouvelle fois passif, sinon absent. Faute d’éléments 

nouveaux, les avocats ne peuvent qu’insister, d’une même voix, sur les manquements de 

l’enquête et la passivité complice du Tribunal.  

S’agissant d’un procès hautement symbolique au regard de la personnalité de la victime, mais 

aussi désormais de l’implication politique de son épouse, désormais élue au Parlement, 

l’attention médiatique est forte et la présence d’observateurs internationaux indispensable 

pour marquer la solidarité avec nos confrères turcs et indiquer aux autorités turques que nous 

restons attentifs à l’issue de ce procès.  

 
7 https://www.gerceknews.com/turkey/turkish-interior-minister-urges-mass-arrest-of-lawyers-220084h; 
https://www.trthaber.com/haber/gundem/bakan-soylu-ne-zaman-pkknin-avukatlari-iceri-tikilir-o-zaman-pkk-
diye-bir-sey-kalmaz-768985.html 

https://www.gerceknews.com/turkey/turkish-interior-minister-urges-mass-arrest-of-lawyers-220084h
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S’agissant de la présence de l’OIAD aux prochaines audiences et après en avoir discuté avec 

d’autres observateurs internationaux, nous avons conclu que ne plus assister aux audiences 

de ce procès serait une concession faite aux autorités, lesquelles espèrent provoquer une 

lassitude dans le chef des avocats et des observateurs. Un tel abandon serait dommageable.  

Malgré tout, il nous faut demeurer lucide quant à notre influence et à notre impact sur un tel 

procès, où nous avons parfois eu l’impression de participer à une forme de mise en scène.  

 
 

II. VISITE EN DETENTION DE Me TURAN CANPOLAT A ELAZIG LE 6 
JUILLET 2023 

 

Me Turan Canpolat est un avocat turc membre du Barreau de Malatya. Arrêté le 27 janvier 
2016 alors qu’il assistait un de ses clients au cours d’une perquisition, il est placé en garde à 
vue puis incarcéré deux jours plus tard. A l’issue d’une enquête à sens unique, il est condamné 
à une peine d’emprisonnement de dix années en vertu des dispositions anti-terroristes 
turques. 
 
Bien que le principal témoin à charge contre Me Canpolat se soit rétracté au cours de 
l’audience, il lui a finalement été reproché des faits qui n’étaient pas contenus dans l’acte 
d’accusation, à savoir « avoir représenté plusieurs sociétés qui ont été fermées par des décrets 
d'urgence et pour avoir téléchargé et utilisé ByLock Messenger ».  
 
Ses propres avocats ont été arrêtés et placés en détention, comme Me Mehmet CANPOLAT 
qui est resté en prison 3 ans, et Me Mustafa ATALAR. 
 
 
 
Au prétendu motif d’un risque d’évasion élevé, Turan Canpolat a été placé à l’isolement 
complet dans sa prison de Malatya. De même, en raison de l’épidémie de COVID-19, il ne lui 
a plus été possible de recevoir de visite durant plusieurs mois. 
 
Me Canpolat a formulé plusieurs demandes auprès de la Cour de cassation de Turquie depuis 
deux ans (plus d’une vingtaine de recours restés longtemps sans réaction des autorités 
judiciaires). 
 
A l’initiative de l’association DSF-AS, la commission droits de l’Homme et libertés publiques 
du barreau de Lyon s’est saisie du dossier de Me Turan Canpolat en vue de lui apporter un 
soutien moral et d’organiser une campagne à son bénéfice. Des courriers lui ont été adressés 
et plusieurs élus, français et européens, ont été saisis de la situation de Turan Canpolat. Une 
question écrite au sujet du sort de Turan Canpolat a ainsi été déposée par Mme Sylvie 
Guillaume, députée européenne, à la Commission (Annexe 2). 
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La mission d’observation judiciaire du procès Elçi à Diyarbakir a été l’occasion d’un 
déplacement à la prison de haute-sécurité d’Elazig afin de rendre visite à Turan Canpolat, 
emprisonné depuis 7 ans. 
 

 

A. Rappel des faits  
 
Le 5 janvier 2016 : La police a débuté une enquête sur une association d’hommes d’affaires 
de Malatya, dont l’un des avocats habituels est Me Turan Canpolat.  
 
M. Mehmet Tannverdi (employé de cette association) s’est rendu ce jour-là chez Me Canpolat 
pour déclarer qu’il était menacé par la police et qu’il subissait des pressions pour accuser 
d’autres personnes. M. Mehmet Tannverdi a ainsi donné mandat à M.Canpolat pour agir en 
son nom et le défendre.  
  
18 janvier 2016 : M. Mehmet Tannverdi est retourné chez son avocat Me Turan Canpolat et a 
confirmé être menacé.  
  
26 janvier 2016 : Selon la police, M. Mehmet Tannverdi s’est rendu à la direction générale de 
la lutte contre le terrorisme (TEM) à 5h50 pour y faire une déclaration sur ladite association 
d’hommes d’affaires de Malatya. Il aurait déclaré que les membres de cette association, ainsi 
que l’association elle-même, avaient un but terroriste et que Me Canpolat était leur avocat. 
 
La déposition de M. Mehmet Tannverdi s’est achevée à 16h. Il a été placé en garde à vue et 
aurai demandé qu'aucun proche ne soit informé.  
 
À la suite de ces déclarations, le parquet a ouvert une enquête (2016/1722) sur les différentes 
personnes suspectes. Une perquisition, acceptée par le juge des libertés, s’en est suivie, sur la 
base d’un document fourni par la police (un document dont l’original est aujourd’hui 
introuvable et qui listaient les adresses des 13 suspects, mais pas celle de Me Canpolat).  
 
27 janvier 2016 : 12 heures à peine après les déclarations de M. Mehmet Tannverdi, les 
suspects ont été identifiés et les perquisitions ordonnées tôt dans la matinée. 
 
Le domicile de M. Muzaffer Ersan a été perquisitionné. M. Ersan a fait appel à son avocat, Me 
Canpolat, lequel s’est déplacé pour l’assister.   
 
Le même jour, Me Canpolat a souhaité rencontrer ses clients. Après 15min d’attente, il n’a 
toujours pas pu les voir. Il a alors appelé la hotline 155 pour déclarer qu’on l’empêche 
d’effectuer son devoir d’avocat et pour déposer une plainte pénale contre les policiers.  
 
Les policiers ont alors informé le procureur en charge de l’enquête (Aziz Yasar Yetkinoglu), 
lequel a ordonné la détention de Turan Canpolat pendant 24H.  



 
 

16 
 

 
Le parquet a alors allégué que Me Canpolat était de toute façon déjà un suspect. Me Canpolat 
a, de ce fait, demandé que l’appel téléphonique soit écouté afin de prouver qu’il a été appelé 
en tant qu’avocat et non en tant que suspect, en vain. 
 
Me Canpolat a soutenu que son nom a été ajouté à l’enquête bien plus tard pour l’empêcher 
d’exercer sa profession. Le Bureau du Procureur n’a pas pu soumettre les originaux des 
documents mentionnées, mais a ajouté une ordonnance datée du 26 janvier. Me Canpolat est 
convaincu que cette ordonnance a été produite et ajoutée au dossier après la date indiquée. 
  
29 janvier 2016 : M. Mehmet Tannverdi et Me Turan Canpolat ont été transférés auprès du 
parquet. Interrogé par le procureur, M. Mehmet Tannverdi a déclaré que Me Turan Canpolat 
était « membre d’une organisation terroriste qui était la responsable du palais de justice », 
sans aucune indication supplémentaire. Il a aussi répété ce qu’il avait dit au commissariat : 
c’est-à-dire que Me Canpolat l’aurait forcé à ce qu’il lui remette une procuration. Me Canpolat 
a réfuté ces propos. 
  
Lors de sa garde à vue, M. Mehmet Tannverdi a été conduit par les policiers chez un notaire 
afin de récuser Me Canpolat de sa fonction d’avocat (une partie des honoraires du notaire ont 
été réglés par la police). 
 
Me Turan Canpolat a alors été placé en détention et M. Tanriverdi a été libéré.  
 
17 février 2016 : troisième déclaration à charge de M. Tanriverdi recueillie par le bureau du 
procureur, fondée sur la base d’allégations sans preuve concrète.  
  
11 avril 2016 : Acte d’accusation indiquant que Turan Canpolat fait figure de suspect depuis 
le début de l’enquête. L’accusation a rappelé que le 26 janvier il avait été convoqué en tant 
que suspect 
  
 
 
Une décision de confidentialité dans le dossier a été levée, révélant une demande de 
perquisition et de saisie d’un dénommé Muhammed Cice.  
  
14 juin 2016 : Deux mois après l’apparition de ces nouveaux documents, le 2ème tribunal de 
grande instance de Malatya a demandé les originaux de ces documents. Ces documents, non 
signés et portant des noms différents, ont été enregistrés en tant que preuve. Dans ce 
contexte, le procureur de la République a demandé la libération de Turan Canpolat, annulé 
par le 2ème tribunal de grande instance de Malatya.  
 
15 juillet 2016 : Dans le contexte de la tentative de coup d’état, plus de 4.000 juges et 
procureurs, et plus de 1.000 avocats ont été placés en détention. Les 4 avocats qui 
représentaient Me Canpolat ont aussi été incarcérés. 
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26 juillet 2016 : Le parquet et le juge des libertés ont envoyé des réponses différentes lorsque 
le tribunal a demandé les documents originaux. En effet, les dates, ainsi que les motifs des 
demandes ne correspondaient pas. Les documents de la police ont démontré que  ni la version 
originale de la demande de perquisition, ni celle de saisie ne se trouvent dans le dossier 
d’enquête. Aucune justification ou explication n’a été donnée concernant ces documents, que 
ce soit par la police ou le juge des libertés.  
 
Lors de la poursuite de l’audience, M. Mehmet Tanriverdi a fait une nouvelle déclaration 
contredisant toutes les précédentes, affirmant ne jamais avoir prétendu que cette association 
ainsi que ses membres avaient un but terroriste.  
 
 

B. Etat de la procédure et voie de recours 
 
Malgré les rétractations du principal témoin à charge, Maître Canpolat a été condamné à 10 
ans d’emprisonnement par la Cour de grande instance de Malatya en 2016, décision qui a été 
confirmée par la Cour d'appel de Gaziantep.  
 
Depuis, 25 demandes de libérations différentes ont été envoyées par le requérant à la Cour 
de cassation, ainsi que des demandes de mise en liberté adressées à la cour d’appel et au 
tribunal de première instance, toutes restées sans réponse. 
 
Me Turan Canpolat a été placé plusieurs mois à l’isolement.  
 
Le recours de Me Canpolat a été rejeté par la Cour de cassation le 9 septembre 2020, après 
une attente de plus de 25 mois. 
 
La situation de Turan Canpolat a fait l’objet d’une mobilisation de plusieurs associations (DSF-
AS, The Arrested Lawyers Initiative, Barreau de Lyon).  
 
 
Une requête auprès de la Cour européenne des droits de l’Homme a été déposée en 2022 à 
l’élaboration de laquelle la commission des droits de l’Homme et des libertés publiques du 
barreau de Lyon a contribué, assisté d’un groupe d’étudiants du MASTER II de droits 
fondamentaux de l’Université Lyon III. 
 
 

C. Visite du 6 juillet 2023 
 

L’idée d’une visite de Turan Canpolat a été évoquée au cours de l’année 2022 dans l’objectif 
d’apporter un soutien moral au détenu et de poursuivre la médiatisation de sa situation 
carcérale. 
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L’éventualité d’un effet contre-productif et d’une réaction négative du personnel 
pénitentiaire à l’encontre du détenu à la suite d’une visite d’observateurs internationaux ont 
été évaluées par l’équipe de défense de Turan Canpolat et ont été écartées. 
 
Une première prise de contact a eu lieu courant 2022 avec le barreau de Malatya, lequel avait 
refusé jusqu’en 2020/2021 de rendre visite à leur confrère. A l’issue d’élections et d’un 
changement de direction à la tête du barreau de Malatya, une délégation avait rendu une 
première visite à Turan Canpolat.  
 
Un contact a été pris avec une consoeur francophone de Malatya en vue d’un possible 
déplacement à la prison d’Elazig. Cette consoeur a malheureusement été contrainte de quitter 
son pays pour se réfugier en Belgique. 
 
La visite du 6 juillet 2023 a été organisée rapidement et efficacement par le fils de Turan 
Canpolat, bénéficiaire du statut de réfugié politique en France et résidant à Paris. Après un 
premier refus d’un confrère d’Ankara, le fils de Turan Canpolat a mandaté un avocat de 
Diyarbakir, Șoreș Deniz Tuǧrul, pour nous accompagner en détention et agir en qualité 
d’interprète. 
 
Le déplacement entre Diyarbakir et Elazig s’effectue en bus pour des raisons de sécurité, notre 
accompagnateur considérant un voyage en voiture par route plus dangereux. 
 
La prison d’Elazig figure parmi les 14 centres pénitentiaires qualifiés de haute-sécurité en 
Turquie. Ces prisons abritent notamment les prisonniers politiques et les détenus poursuivis 
pour fait de terrorisme. La prison d’Elazig est située à l’écart de la ville, à environ 10mn du 
centre-ville.  
 
Après un premier poste de gardes surveillé par des hommes en armes, où nos identités ne 
sont pas contrôlées, nous empruntons un bus pour un court déplacement de 200 mètres 
jusqu’à un premier bâtiment administratif d’un étage. Deux gardiens nous accueillent. Notre 
accompagnateur leur donne les procurations notariées rédigées préalablement et remises le 
jour même en original à notre arrivée à Elazig. Nous présentons également nos passeports et 
nos cartes professionnelles d’avocat. Nous sommes autorisés à patienter dans un vaste hall 
vide. Il nous est indiqué que le chef d’établissement est en réunion et que nous devons 
patienter. Environ 5 minutes plus tard, nous sommes finalement autorisés à entrer dans 
l’établissement pénitentiaire. Nous remettons de nouveau nos passeports et nos cartes 
professionnelles, avant de procéder à une reconnaissance oculaire. Nous pouvons ensuite 
pénétrer dans un deuxième bâtiment composant la prison à proprement parler. Il faut 
traverser une longue cour bordée d’une enceinte haute de 5 mètres environ. L’accueil du 
personnel pénitentiaire est cordial. Nous ne pouvons rien transporter à l’exception de nos 
bloc-notes.  
 
Le parloir avocat est constitué de plusieurs petites pièces le long d’un couloir assez lumineux, 
éclairé par plusieurs fenêtres donnant sur la cour intérieure de la prison. La pièce où nous 
nous entretenons avec Turan Canpolat n’est pas prévu pour accueillir 4 personnes et notre 
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confrère turc, Șoreș Deniz Tuǧrul, se retrouve quasiment dans le couloir, la porte restant 
ouverte. Nous serons les seuls visiteurs de la prison lors de notre venue. Nous ne verrons 
aucun autre prisonnier.  
 
Turan Canpolat apparaît très combatif et physiquement en bonne santé. Il semble conserver 
le moral et nous fera part à plusieurs reprises de sa foi et de sa confiance en l’avenir, malgré 
ces 7 dernières années de détention injustifiée et 28 mois à l’isolement. 
 
 
Il partage aujourd’hui sa cellule avec trois autres personnes. Il peut téléphoner une fois par 
semaine actuellement. Il attend sa libération depuis un an mais il a refusé de signer une 
déclaration indiquant qu’il n’était lié à aucune organisation terroriste, en ce compris la 
mouvance güleniste. 
 
Il souhaite reprendre son activité d’avocat à Malataya et continuer à œuvrer pour les droits 
de l’Homme dans son pays. Il remercie chaleureusement l’ensemble des confrères et des 
organisations qui se sont mobilisés pour sa libération. 
 
Durant son incarcération, il a été témoin de la détention de plusieurs personnes innocentes. 
Il a ainsi croisé la route d’un soldat basé à Diyarbakir, arrêté et condamné pour avoir participé 
au coup d’Etat de juillet 2016 à… Ankara. 
 
Lui-même affirme avoir été menacé et soumis à une torture psychologique au cours de sa 
détention. A plusieurs reprises, les autorités pénitentiaires ont cherché à obtenir de sa part 
des déclarations forcées à l’encontre de Fethullah Gülen, en échange d’une libération 
immédiate. Turan Canpolat a toujours refusé ces tentatives de chantage. 
 
A la suite du tremblement de terre survenu dans la nuit du 5 au 6 février 2023, au cours duquel 
Turan Canpolat a perdu sa mère, il acceptera de signer un document indiquant qu’il n’est pas 
membre d’une organisation terroriste. 
 
Turan Canpolat a souhaité revenir sur les éléments de son dossier et l’enquête partiale menée 
à son encontre. Déjà à cette époque, les autorités de poursuite (policiers et procureurs) ont 
cherché à lui soutirer des déclarations à l’encontre d’autres personnes suspectées. Il explique 
s’être toujours refusé à dénoncer des innocents. 
 
Les preuves à son encontre étant inexistantes et le seul témoin à charge s’étant rétracté lors 
de l’audience, il a finalement été condamné pour une prétendue participation au coup d’Etat 
de juillet 2016, bien qu’il fût emprisonné depuis… janvier 2016. 
 
Son attitude lors de son procès ayant fortement déplu au juge en charge de l’audience, il a été 
envoyé immédiatement à la prison de haute-sécurité d’Elazig. Il s’est retrouvé très vite isolé, 
abandonné par son barreau (Malatya) mais aussi par l’Union nationale des avocats trucs qui 
n’a pas répondu à ses lettres. 
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Il nous a chaleureusement remercié pour le soutien apporté à l’occasion de cette visite et les 
efforts engagés ces années passées pour mettre en lumière son sort. 
 
 

D. Conclusions et recommandations 
 
Les deux délégués de l’OIAD, accompagnés de Françoise Cotta pour l’association DSF-AS et 
de Șoreș Deniz Tuǧrul, avocat au barreau de Diyarbakir, ont été mandatés en qualité 
d’avocat de Turan Canpolat afin de pouvoir lui rendre visite.  
 
En effet, il n’aurait pas été possible de lui rendre visite en détention si nous n’avions pas été 
ses avocats, en l’espèce dans le cadre de son recours auprès de la CEDH. 
 
Cette position pose naturellement une difficulté puisque nous avons été contraints de 
quitter notre statut d’observateur pour endosser – provisoirement – celui d’avocat de Me 
Canpolat, afin de répondre aux critères posés par le règlement pénitentiaire turc. 
 
Cette limite posée, cette visite nous est apparue essentielle au cours de notre mission de 4 
jours en Turquie. 
 
Le cas de Turan Canpolat est emblématique du traitement réservé aux avocats en Turquie, 
assimilés à leurs clients. Notre visite a permis de lui signifier que les barreaux membres de 
l’OIAD restaient mobilisés à ses côtés. Elle a également eu comme vertu d’envoyer un message 
aux autorités turques, à savoir que nous restions attentifs au sort de notre confrère qui 
demeure libérable sous condition depuis plusieurs mois. 
 
Un recensement des confrères turcs emprisonnés et dont les procédures judiciaires sont 
terminées pourraient être entrepris afin d’assurer un suivi de leur peine et de leur possible 
aménagement. 
 
 
Bruxelles et Lyon, le 19 juillet 2023 
 
Jean-Baptiste Farcy et Franck Heurtrey 
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Annexes 
 

1. Saisine des rapporteurs spéciaux des Nations Unies datée du 2 mars 2021. 

2. Question écrite de Mme Sylvie Guillaume, députée européenne, à la Commission n°E-
006788/2020, et réponse de M. Varhelvi au nom de la Commission européenne. 

3. Autorisation accordée à la prison d’Elazig 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 






























